
Modalités de déroulement des examens

EPREUVE DATE Type d'épreuve Salles 
DROIT FISCAL 1 sans TD Mardi 9 décembre 2025 Ecrit 1 heure

14h00 à 15h00 Amphi Bianquis D/L
Lise CHATAIN avec tiers-temps jusqu'à 15h20
DROIT COMMERCIAL 1 sans TD Mercredi 10 décembre 2025 Ecrit 1 heure 30

Pierre BORDAIS 13h30 à 15h00 Amphi Desserteaux D/L
Maxime LASSALLE avec tiers-temps jusqu'à 15h30
ALLEMAND Jeudi 11 décembre 2025 Ecrit 2 heures

10h00 à 12h00 Salle S.36B D/L
Nathalie LE BOUEDEC
DROIT EUROPEEN DES AFFAIRES avec TD Vendredi 12 décembre 2025 Ecrit 3 heures
 8h30 à 11h30 Salle 102 D/L
Clotilde FORTIER avec tiers-temps jusqu'à 12h30 
DROIT INTERNATIONAL PRIVE 1 avec TD Lundi 15 décembre 2025 Ecrit 3 heures

13h00 à 16h00 Amphi Bianquis D/L
Natalie JOUBERT avec tiers-temps jusqu'à 17h00
ESPAGNOL Mardi 16 décembre 2025 Ecrit 1 heure 30

14h00 à 15h30 Salle 433 D/L
Nathalie BESOMBES-PETIT avec tiers-temps jusqu'à 16h00
TERRITOIRES ET ACTIONS DE L'UE Lundi 5 janvier 2026 Oral Se référer à la convocation qui vous sera communiquée par mail.

Nicoletta PERLO
Mardi 6 janvier 2026

Salle 421.A D/L

DROIT BANCAIRE sans TD Mercredi 7 janvier 2026 Oral Se référer à la convocation qui vous sera communiquée par mail.

Jeudi 8 janvier 2026 Salle 421.A D/L
Héloïse COWDEROY

Jeudi 8 janvier 2026 Oral Se référer à la convocation qui vous sera communiquée par mail.

à partir de 14h00

Margaux BOUAZIZ Salle 413 D/L
Hélène TOURARD

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC APPROFONDI Vendredi 9 janvier 2026 Oral Se référer à la convocation qui vous sera communiquée par mail.

Jean-François ROULOT Rapport Bureau 410

A Dijon, le 21/11/2025

PROBLEMES DE DROIT INTERNATIONAL 
CONTEMPORAIN

La responsable de la scolarité,
Maud LE BARBANCHON

Ce calendrier tient lieu de convocation

M1 JURISTE D'AFFAIRES INTERNATIONALES
ANNEE 2025 - 2026

DATE DES EXAMENS DU 1er SEMESTRE

1. Les candidats sont toujours convoqués 30 minutes avant le commencement des épreuves.
2. L’accès à la salle d’examen est interdit à tout candidat après l’ouverture de la ou des enveloppe(s) contenant les sujets ; aucune exception n’est tolérée.
3. Les sujets sont distribués face contre table et ne peuvent être retournés tant que le responsable de salle n’a pas indiqué le commencement de l’épreuve.
4. Les candidats cessent de composer sitôt que le responsable de salle a signalé la fin de l’épreuve.
5. Les candidats ne peuvent pas quitter la salle la première demi-heure, ou le quart d'heure si l'épreuve n'excède pas une heure.


